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Ordre du iour no AÉ

REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 9 MARS 2()I8

DELIBERAT¡ON N'I8/O1O

MISE À JOUR DU RÈGLEMENT INTERIEUR INSTITUTIONNEL

Le Conseild'Administration de l'Établissement Publ¡c Foncier de l'Ouest RhÔne-Alpes,

Foncier de I'Ouest RhÔne-Alpes (EPORA) ;

délégations au Bureau et au Directeur Général ;

fonctionnement des organes de direction de certains des établissements publics de l'Etat;

Sur proposition du Président,

r' Adopte le Règlement lntérieur lnstitutionnel annexé à la présente délibération,

/ Mandate le Directeur Général pour prendre toutes les dispositions nécessaires à la mise en æuvre
du Règlement lntérieur lnstitutionneltel qu'adopté par la présente délibération.

Le Directe par intérim LeP du Conseil d'Administration
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